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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2019.09/VOEU02 

 
Vœu présenté au nom des signataires de la pétition "Je veux garder mon train à Montivilliers, 
Epouville et Rolleville" 
Présenté par Aurélien LECACHEUR, Conseiller municipal de Montivilliers 
 
Le Conseil municipal de Montivilliers, réuni en sa séance plénière du 23 septembre 2019, 
 
- Prend acte du nombre de signatures recueillies par la pétition "Je veux garder mon train à 
Montivilliers, Epouville et Rolleville" 
 
- Prend position en conséquence pour le maintien de la ligne de train LER reliant Rolleville, Epouville 
et Montivilliers au Havre. 
 
Voeu transmis à Monsieur le Président de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole et à 
Monsieur le Président de la Région Normandie, avec en annexe copie des signatures recueillies. 
 
 
VŒU REJETE 
Pour : 7 
Contre : 24 (Elus de la majorité + Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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